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Le dernier plan de gestion des déchets du canton de Genève est un outil stratégique
définissant l'organisation nécessaire pour maîtriser la problématique des déchets jus-
qu'en 2012. Les objectifs fixés dans ce document s'inscrivent dans le contexte de la pré-
servation des ressources et mettent notamment l'accent sur le tri des déchets au sein
des entreprises. L'élaboration de ce plan donne également l'occasion de dresser un
bilan globalement positif des actions réalisées ces dernières années.
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Plan de gestion des déchets 2009-2012 
du canton de Genève

Contexte cantonal
En matière de tri des déchets, le can-

ton de Genève privilégie depuis de nom-
breuses années la prise de conscience
et le civisme de ses habitants, refusant
d'introduire une taxe poubelle pour les
ménages. Les communes assument
ainsi les coûts relatifs à la gestion des
déchets sur leurs budgets de fonction-
nement alors que les entreprises s'ac-
quittent directement des taxes d'élimi-
nation de leurs déchets. Le nouveau
plan de gestion des déchets 2009-2012
s'inscrit dans la continuité de cette lo-
gique qui a prouvé son efficacité, faisant
grimper le taux de recyclage des dé-
chets urbains de 10% en 1990 à 31%
en 2000 et 43% en 2007.

Objectifs du Plan de gestion 2009-2012
La lutte à la source constitue un enjeu

prioritaire en matière de gestion des dé-
chets, l'objectif fixé pour 2012 consis-
tant à pérenniser la stabilisation obtenue
depuis 2000. Concernant la récupéra-
tion des déchets urbains, les objectifs vi-

sent à atteindre un taux de recyclage de
50% pour les ménages, afin de se rap-
procher de la moyenne nationale, et de
70% pour les entreprises. Un effort par-
ticulier est enfin porté sur le recyclage
des déchets minéraux issus des chan-
tiers (540'000 tonnes par an, auxquels
s'ajoutent 1,7 million de tonnes de ma-
tériaux d'excavation).

Une politique responsable
D'une manière générale, le canton de

Genève cherche prioritairement à favori-
ser la réduction des déchets et leur re-
cyclage, au détriment de l'incinération
ou de la mise en décharge. Quant aux
déchets qui ne peuvent être valorisés, ils
doivent être éliminés - prioritairement sur
le territoire cantonal - dans le strict res-
pect des normes du droit fédéral.

Pour en savoir plus
Sophie Meisser
Service de géologie, sols 
et déchets
Tél. 022 546 70 87

www.ge.ch/dechets
www.ge.ch/pensez-tri

Pensez-tri, au travail
aussi !

Une étude réalisée en 2005 démontre
que 30 à 50% des ordures envoyées à
l'incinération par les entreprises sont
composées de déchets facilement valo-
risables. 
Afin d’impliquer plus fortement les entre-
prises dans leurs obligations en matière
environnementale, l'Etat de Genève a
développé la campagne de sensibilisa-
tion "Pensez-tri, au travail aussi". 
Cette action vise à faire adopter de nou-
velles habitudes aux entreprises, dans un
souci de responsabilité et de bon sens
économique. En effet, au-delà d'un en-
gagement environnemental, la récupéra-
tion des déchets constitue un enjeu éco-
nomique, puisqu'elle permet de réduire
les frais liés à l'incinération. 
La mise en place d'un système de tri re-
présente par ailleurs un positionnement
stratégique qui apporte de nombreux
avantages (image positive vis-à-vis de la
clientèle, message valorisant et motivant
pour les collaborateurs, etc.).
Concrètement, l'opération "Pensez-tri,
au travail aussi" s'est adressée fin 2009
aux dirigeants de 14'000 entreprises, qui
ont reçu une documentation spécifique. 
Les employés ont quant à eux été inter-
pellés par le biais d'une campagne grand
public (affichage, spots radio, film). 

Le site www.ge.ch/pensez-tri apporte
enfin de nombreuses informations utiles
concernant cette action qui se poursui-
vra en 2010.

Si nous trions volontiers nos déchets à notre domicile, ce n'est pas toujours le cas sur notre
lieu de travail, … Les poubelles des entreprises contiennent en effet 40% de déchets facile-
ment recyclables : papier, verre, PET, déchets alimentaires, aluminium, plastiques. 
Adopter le “geste tri" au travail tout comme à la maison, c'est faire preuve de responsabi-
lité. A chacun de passer à l'action, au travail aussi! 


